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Le Oarc.—Non, l'on no b est \nus plaint «Ir cela pour tous les comtés du
Bas*Canada. Je vain vous dir»^ lo« choses telles qUflloH h.ont. C'est toujours
à propos de ce même chemin de fer. Ia'h i-omtés intére88éh le ])1uk directe-

ment àcequec^tto grand*^ œuvre fût complet tV-, et, rntn' nutrcs, les villes de
C^ébec, Montréal et Trois-Uivicres, avaient i)romiK au gouvernement de
payer plusieurs millions pour l'aider à 'onsiruirc ce ehemin de fer, et à
prét^' ut que ce chemin est presque fini, quol(jues-unes de ces municipalités
i-etardent et d'autrea refusent de payer. I.e go\iveruenien! ionservateur,
ne \t>ulant pas faire payer au reste de la Province ce que ces municipalités
.s'étaient engagées à payer, fit passer une loi pour les y forcer, mais seulement
d lUo ]t^ cas où elles refuseraient. Mais M. Joly et ses amis n'ont pas été
contents do cela, ils ont présenté, une motion i>oui' que cette loi no passût
pas, IIp ont mieux aimé, dans l'espérance de l'aire tomber le gouvernement,
roter pour que ce soit le peuple de toute la Province (^ui pay.'Vt les dettes
de ces municipalités, et le calcul fait prouve (jue, si les libéraux eussent
réus ,i 'ous les électeurs de la Province, nu lion des dix-huit sous dont je vous
ai parlé, auraient eu à payer chacun deux pia-snvs par téti pour payer les

dettes des autres municipalités.
L'électeur.—Ont-ils parlé de cela dans leur proLrraiouo !

Le Curé.—Non. ils n'ont pus osé ; ils attendent y oablenient iprès les

clectious |X)ur faire ce Seau coup.
L'électeur.— Mîii.s. .si tout cela est vrai jvourquui le y>>u\ rnomont a-t-il

»"é«igné ?

Le Cure.— 11 n'u pas résiiiné ;— il :i été renvoyé p.-" le lieutenant
gouverneur, qui est un libéral lbrc;€né ; et cela, malgré la volc'iité de la . Tande
majorité des représ^Mitants du peuple, qui comprenait les services rendus
et la bonne politique du gouvernement conservateur.

U électeur.—Mais est-ce que le lieutenant-gouverneur y le droit de
renvoyer ainsi ses ministres ? J'ai toujours tn-u que «'était la majorité des
représentants du peuple qui faisait et défaisait les ministères. J'étais donc
dans l'erreur !

Le Curé.—Non, mon ami, vous n'étiez pas dans l'erreur ; le pouvoir réel

«iaus ce pays, c'est le peuple par ses députés ;—nous avons été longtemps
exposés à être gouvernés ainsi à coups de bùton, mais heureusement cela
n'est plus.—Vous me parliez tout à l'heure dt^ votre vieux père, il a dû
roujs raconter souvent ce qu'il en a fallu de misères et de sacrifices i^our en
arriver à faire gouvenier le ]M>uple par lui-mémo et non par des autocrates,

despote* aux petits pieds et aux petites as]>irations que nous envoyait
l'Angleterre ; aniin, à force de dévouement, on obtint ce bon résultat.

L'Angleterre nous reconnut le droit de nous gouverner nous-mêmes ; elle

mit seulement i^our condition qu'elie aurait un représentant au milieu de
nous, et, iK)ur la province de Québec, elle permit que ce représentant fût un
Çeuiadien-français comme nous : c'était un grand bienfait, mais l'Angleterre
ignorait, ot certes avec raison, que panui nous il pût se trouver un homme
capable de se faire tyran après avoir pleuré sur les hustings pour la liberté.

Alors la Heine d'Angleterre donna à ce représentant des instructions, elle

lui dit : le peuple du Canada est libre de faire ce qu'il voudra, laisse-le

faire et n'oppose jamais ta volonté à la sienne. C'est ainsi que j'agis moi
qui suis beaucoup plus puissante que toi, et ainsi j'ai fait le bonheur de
mon peuple ; mais le lieutenant gouverneur Letellier n'a rien voulu faire de
*ielft, il a dit :

" Le peuple n'est rien, c'est moi (/ui ai Je pouvoir, je me moque
*les cultivateurs de la prouince de Québec cl de leur» députési.'' Là-de»sns, il a


